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* Le plan de principe d’installation de chantier défini un principe général sur la base duquel l’entreprise

présentera un Plan d’Installation de Chantier qui devra prendre en compte les besoins de fonctionnement du

chantier et qui intégrera les implications des solutions de stockages choisies par l’entreprise.

* Ce plan devra être soumis à la validation de la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage. L’entreprise ne

pourra, en aucun cas, demander de compensation associée à l’extension ou à la modification des emprises

ou composantes de l’installation de chantier, pour son fonctionnement, par rapport au plan de principe

d’installation de chantier de la phase DCE
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